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VILLE DE LÉZIGNAN-CORBIÈRES 

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

SÉANCE DU 19 DÉCEMBRE 2024 

 
OBJET : AVENANT À LA CONVENTION DE COORDINATION ENTRE LA VILLE DE 

LÉZIGNAN-CORBIÈRES ET LES FORCES DE SÉCURITÉ DE L’ÉTAT – ANNEXE 

 

Nombre de conseillers en 

exercice : 33 

 

Nombre de conseillers 

présents : 23 

Nombre de votants :  

31 

Date de la convocation : 

13 décembre 2024 

 

L’an deux mille vingt-quatre, le dix-neuf décembre à 19 heures, le Conseil municipal de 

Lézignan-Corbières s’est assemblé au Palais des fêtes, Avenue Maréchal Foch sous la 

présidence de M. le Maire, Gérard FORCADA. 

 

Étaient présents : 

 

M. Gérard FORCADA, Mme Christine BÉNET, M. William COMBES, Mme Dominique 

JOLIS-PAILHIEZ, M. Guy VIVÈS, Mme Sylvie DANRÉ, Mme Sabrina FITO, M. Dominique 

JOLIS, M. Bernard FUMET, M. Daniel LARRIGOLE, M. Jean-Paul PUJOL, M. Jean-Claude 

LAVAUD, Mme Sylvie FUMET, Mme Martine JAFFUS, Mme Virginie JULIAN, M. Freddy 

NOLOT, M. Rémi PÉNAVAIRE, M. Thierry DENARD, Mme Françoise BAROUSSE, Mme 

Sophie COURRIÈRE-CALMON, Mme Mireille SANTINI, Mme Ginette BARRAU-

FERRET, Mme Béatrice ARNAUD 

 

Étaient absents : 

 

Mme Bérengère LÉCÉA, M. Michel MASUYER, M. Alain-Marc GARCIA, M. Thierry 

CAUMEIL, Mme Sophie BIRKENER, M. Laurent ROUGÉ, M. Didier JULIAN, Mme Valérie 

FERRET, M. Fabrice CASTELEYN, Mme Marie-Claude MARTINEZ  

 

Avaient donné mandat : 

 

Mme Bérengère LÉCÉA à Mme Dominique JOLIS-PAILHIEZ, M. Michel MASUYER à M. 

William COMBES, M. Alain-Marc GARCIA à Mme Christine BÉNET, M. Thierry CAUMEIL 

à Mme Sylvie DANRÉ, M. Didier JULIAN à M. Guy VIVÈS, Mme Valérie FERRET à M. 

Jean-Paul PUJOL, M. Fabrice CASTELEYN à M. Gérard FORCADA, Mme Marie-Claude 

MARTINEZ à M. Thierry DENARD  

 

 

 

QUORUM : 17 

 

PRÉSIDENT DE SÉANCE : Gérard FORCADA  

 

SECRÉTAIRE DE SÉANCE : Sabrina FITO 

 

RAPPORTEUR : William COMBES 

 





 

Vu la délibération n° 2022-118 du 28 juin 2022 relative à la convention de coordination entre la 

ville de Lézignan-Corbières et les forces de sécurité de l’État ; 

Vu la convention de coordination entre la ville de Lézignan-Corbières et les forces de sécurité 

de l’État signée le 25 août 2022 ; 

Vu le projet de convention de mise à disposition des agents de la police municipale de Lézignan-

Corbières au profit de six communes partenaires ;  

 

 Une collaboration étroite entre le maire de Lézignan-Corbières, le service de la police 

municipale d’une part, et les forces de sécurité de l’Etat d’autre part, est effective depuis 2016 

par le biais de la convention de coordination entre la commune et les forces de sécurité de l’État. 

 Ce texte détermine les missions de chacun afin de répondre aux besoins des habitants 

de la commune de Lézignan-Corbières. Il a été amendé à plusieurs reprises et doit être désormais 

complété afin de s’articuler avec le projet de convention qui prévoit la mise en place d’une police 

pluri communale. La convention tripartite qui associe le préfet du département, le Procureur de 

la République près le tribunal judiciaire de Narbonne, et M. le Mairie de Lézignan-Corbières, 

devra faire l’objet d’un avenant une fois que la convention établissant une police pluri 

communale sera signée par les sept communes, à savoir : Lézignan-Corbières, Ferrals-les-

Corbières, Fabrezan, Fontcouverte, Luc-sur-Orbieu, Cruscades et Boutenac. Il est donc proposé 

au conseil municipal : 

  

1/ D’approuver l’avenant à la convention de coordination entre la ville de Lézignan-

Corbières et les forces de sécurité de l’Etat annexé à la présente délibération. 

2/ D’autoriser M. le Maire à signer l’avenant à la convention initiale et de prendre toute 

mesure nécessaire à la mise en œuvre de la présente délibération. 

 

Sur présentation de son rapporteur, 

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré 

Approuve à la majorité par 28 voix pour (de M. Gérard FORCADA, Mme Christine 

BÉNET, M. William COMBES, Mme Dominique JOLIS-PAILHIEZ, M. Guy VIVÈS, 

Mme Bérengère LÉCÉA, M. Michel MASUYER, Mme Sylvie DANRÉ, M. Alain-Marc 

GARCIA, Mme Sabrina FITO, M. Dominique JOLIS, M. Daniel LARRIGOLE, M. 

Jean-Claude LAVAUD, Mme Martine JAFFUS, M. Thierry CAUMEIL, M. Didier 

JULIAN, Mme Virginie JULIAN, Mme Mireille SANTINI du groupe « Un autre 

Lézignan, oui c’est possible », de M. Bernard FUMET et Mme Sylvie FUMET du 

groupe « Lézignanais de cœur », de M. Freddy NOLOT, M. Rémi PÉNAVAIRE, M. 

Thierry DENARD, Mme Françoise BAROUSSE, Mme Sophie COURRIÈRE-

CALMON, Mme Béatrice ARNAUD et Mme Marie-Claude MARTINEZ du groupe 

« Expérience et progrès pour Lézignan », de M. Fabrice CASTELEYN Sans étiquette, et 

3 voix contre (de M. Jean-Paul PUJOL du groupe « Un autre Lézignan, oui c’est 

possible », de Mme Valérie FERRET et Mme Ginette BARAU-FERRET Sans étiquette) 

 

Et décide :  

 

1/ D’approuver l’avenant à la convention de coordination entre la ville de Lézignan-

Corbières et les forces de sécurité de l’Etat annexé à la présente délibération. 

2/ D’autoriser M. le Maire à signer l’avenant à la convention initiale et de prendre toute 

mesure nécessaire à la mise en œuvre de la présente délibération. 

Et ont les membres présents signé après lecture ainsi que M. le Président, 

Pour extrait certifié conforme : 

 

Le Maire        La secrétaire de séance 

Gérard FORCADA       Sabrina FITO 
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